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Bienvenue dans votre guide sur la Déclaration et le Programme d’action de Beijing (encore 
désigné le Programme d’action de Beijing ou la Déclaration et la Plateforme d’action de Bei-
jing) et son 25e anniversaire! Ce guide a été élaboré à destination des groupes dirigés par des filles 
et des jeunes œuvrant en faveur des droits des filles. Il contient de nombreuses informations sur le 
BPfA, ses mécanismes de redevabilité et explique comment en tirer le meilleur parti pour mener à 
bien vos activités de plaidoyer. En raison de la situation mondiale causée par la COVID-19, de nom-
breux événements et processus ont été reportés et les gouvernements ont concentré leurs efforts sur 
la réponse à la pandémie sanitaire. Il est donc d’autant plus important que jamais de participer au 
Beijing+25 pour veiller à ce que les droits des filles restent une priorité pour les gouvernements, à la 
fois pendant et après cette crise. Même si l’heure actuelle est au changement complet, les groupes 
dirigés par des filles et des jeunes ont trouvé des façons innovantes et stimulantes de s’organiser et 
d’unir leurs efforts pour défendre les droits des filles. Nombreuses sont les opportunités qui s’ouvrent 
à vous de vous organiser avec d’autres filles, d’élargir votre programme et de faire en sorte que vos 
priorités soient entendues au cours des mois à venir. Nous espérons que ce guide vous aidera à saisir 
ces opportunités!

Bienvenue !

*Photo, Népal 2020 : au début de 2020, des filles du monde entier ont participé 
au processus de consultation de Plan dans le cadre de Beijing+25. Lors de ce 
processus, après avoir examiné de quelle manière le BPfA (Programme d’action 
de Beijing) se rapportait plus précisément à leur propre vie, elles ont communi-
qué leurs priorités dans le contexte du processus d’examen.

Aux jeunes défenseurs ayant participé aux 
consultations de Plan International dans le cadre
 du Beijing+25, dont les contributions ont guidé la 

création et l’élaboration du présent document !
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Le BPfA a été créé en 1995. Il s’agit d’un programme mon-
dial orienté vers l’action qui espère mettre fin à toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, parvenir 
à l’égalité de genre et réaliser pleinement les droits des 
femmes dans le monde entier. Ce plan d’action mondial, 
le plus complet qui soit pour parvenir à l’égalité de genre, 
est utilisé comme source d’orientation pour faire valoir 
les droits humains des femmes et des filles partout dans 
le monde. En 1995, 189 gouvernements ont accepté les 

engagements énoncés dans le BPfA et les 12 domaines critiques qu’il couvre. 
Pour parvenir à l’égalité de genre, ces domaines sont aussi importants et perti-
nents aujourd’hui qu’ils l’étaient il y a 25 ans. Vingt-cinq ans après, le BPfA reste 
une puissante source d’inspiration pour les défen-
seurs qui s’efforcent de faire avancer les droits des 
femmes et des filles – tout comme vous!

La Déclaration et le Programme 
d’action de Beijing - de s’agit-il ?
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Les femmes et la santé
Les femmes et les filles doivent être en bonne santé 
pour réaliser leur plein potentiel. Cela nécessite une 

bonne nutrition, l’accès à des services de santé sexuelle 
et reproductive et de santé mentale, ainsi que l’absence 

de violence.

12 domaines de préoccupation critiques 
Nous visons l’égalité de genre dans tous les aspects de la vie, mais le BPfA de 1995 s’est concentré sur 12 do-
maines clés où existent les écarts les plus importants entre les hommes et les femmes et où une action urgente 

était (et l’est toujours) nécessaire pour garantir une plus grande égalité et offrir plus d’opportunités pour tous.

Éducation et formation des femmes
L’éducation est essentielle pour que les filles et les 

femmes parviennent à l’égalité de genre et deviennent 
des leaders du changement. Même si les femmes et les 
filles sont aujourd’hui beaucoup plus instruites que ja-

mais auparavant, des écarts n’en subsistent pas moins. 
Les femmes instruites peuvent accéder à de meilleures 

opportunités et elles jouiront de meilleures santé et 
nutrition, dont elles-mêmes pourront bénéficier ainsi que 

leur famille. 

La violence nuit aux femmes et aux filles et entrave leur 
capacité à s’épanouir de bien des façons. Depuis la 

Conférence de Beijing, les deux tiers des pays, un record 
historique, ont mis en place des lois pour mettre fin à la 
violence domestique. Pourtant, des écarts importants 

subsistent : bon nombre de ces lois ne sont pas pleine-
ment appliquées et les femmes et les filles n’ont pas 

accès aux services essentiels . 

La violence à l’égard des femmes

les femmes et les médias

Les femmes et l’économie

Les médias jouent un rôle considérable dans le ren-
forcement et la remise en cause des normes sociales 

qui tolèrent la discrimination ou la violence à l’égard des 
femmes et des filles. Ils peuvent réduire les femmes et 
les filles à de simples objets, mais ont également le po-
tentiel de mettre en valeur des femmes leaders fortes, à 

même de devenir des modèles pour leur public. 

Que ce soit dans les entreprises, dans les exploitations 
agricoles, en tant que cheffes d’entreprise ou employées, 

ou en effectuant des travaux domestiques ou de soins 
non rémunérés, les femmes contribuent énormément 
à l’économie. La discrimination de genre signifie que 
les femmes se retrouvent souvent dans des emplois 

précaires et peu rémunérés et ne représentent qu’une 
petite minorité des personnes occupant des postes de 

responsabilité.

Les femmes dans les sphères du pouvoir et de la 
prise de décision

Les femmes et les filles ont le droit de participer aux 
processus de prise de décisions qui affecteront leur vie 
et, une fois qu’elles occupent des postes de leadership, 
les femmes et les filles font une différence. Cependant, 

elles sont sous-représentées en tant qu’électrices, en tant 
que leaders communautaires et dans les postes les plus 
élevés, que ce soit à des postes d’élues, dans les con-

seils d’administration des entreprises ou dans les univer-
sités.

Les droits humains des femmes 

Les femmes et les filles ont droit à la pleine et égale 
jouissance de tous leurs droits humains. Le BPfA 

confirme que la protection et la promotion des droits 
humains sont la première responsabilité des gouverne-

ments et sont au cœur du travail des Nations Unies.

Mécanismes institutionnels 

Les institutions spécialisées (telles que les gouverne-
ments, les agences des Nations Unies et les organisa-
tions de la société civile) ont joué un rôle important en 

orientant les lois, les politiques et les programmes et en 
faisant progresser l’égalité de genre. Le fait de mettre 

pleinement en place des lois et des politiques adéquates, 
assorties de mécanismes plus solides permettant de de-
mander des comptes aux personnes à tous les niveaux, 

peut faire avancer le programme.

Les femmes et la pauvreté

Lorsque les femmes et les filles sont pauvres, leurs 
droits ne sont pas protégés et elles font face à une 
double discrimination, en raison de leur genre et de 
leur situation économique. Les femmes, leur famille, 

leur communauté et leur économie en souffrent.

L’enfant fille 

Les femmes et l’environnement 
Les femmes et les filles jouent un rôle important dans la 

production alimentaire et la gestion des espaces na-
turels. Elles vont chercher de l’eau, pêchent et cultivent 

la terre et elles comptent également parmi les personnes 
les plus affectées par le changement climatique et les 
inondations. Pendant ce temps, leur voix est souvent 

ignorée dans la planification et la gestion de l’environne-
ment. Elles ont également moins accès à la terre et aux 

ressources productives.

Des formes spécifiques de violence et de pratiques 
néfastes, notamment les mutilations génitales féminines 

(MGF) et les excisions, le repassage des seins, les 
abus sexuels sur les enfants et le mariage des enfants, 

affectent en particulier les filles.

Les guerres et les conflits armés détruisent les familles 
et les sociétés et rendent les femmes et les filles partic-
ulièrement vulnérables. La violence sexuelle est répan-
due et souvent utilisée comme tactique de guerre. Les 

femmes et les filles sont souvent les plus affectées 
par les conflits, mais sont régulièrement exclues des 

processus de consolidation de la paix.

Les femmes et les conflits armés
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Bien que le BPfA reste le plan d’action le plus complet en matière de droits des 
femmes et d’égalité de genre, il existe également des écarts importants. Les mil-
itants en faveur des droits des femmes et de l’égalité de genre ont fait valoir que 
la plateforme n’accordait pas suffisamment d’attention à la façon dont les femmes 
et les filles vivent la discrimination différemment, par exemple les formes uniques 
de violence fondées sur le genre que subissent les femmes et les filles lesbiennes, 
bisexuelles, transgenres, intersexuées et gays/en questionnement (LBTIQ+), des 
groupes ethniques marginalisés ou les femmes et filles vivant avec des handicaps. 

Le monde a considérablement changé depuis la rédaction du BPfA en 1995. Les 
filles et les jeunes femmes sont également confrontées à un certain nombre de 
défis propres à cette génération, tels que le changement climatique, le harcèle-
ment en ligne et la COVID-19. Cependant, cette pandémie mondiale a démontré 
que les droits des femmes et l’égalité de genre sont plus importants que jamais. 
Les femmes et les filles ont été affectées de manière disproportionnée par le vi-
rus. En tant que défenseurs, il s’agit d’une occasion opportune de demander des 
comptes à nos gouvernements sur les engagements qu’ils ont pris il y a 25 ans et 
de plaider pour que ces problématiques nouvelles et urgentes soient traitées dès 
maintenant et lors des futurs processus d’examen. 

Le BPfA en 2020
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Suite à la dévastation de la Seconde Guerre mondiale, les Nations Unies (ONU) ont été fondées 
pour promouvoir la paix et la coopération internationales. Elles sont devenues le premier organ-
isme international à faire valoir le principe de l’égalité entre les femmes et les hommes dans son 
document fondateur, déclarant que l’un des principaux objectifs de l’ONU était de « développer 
et encourager le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 
distinctions de race, de sexe, de langue ou de religion. »

ÉTAPE 1 : 26 juin 1945   
L’égalité de genre est inscrite dans la Charte des Nations Unies

En 1946, l’ONU a créé la Commission de la condition de la femme (CSW). Il s’agit de la princi-
pale organisation mondiale dont le travail se concentre uniquement sur la réalisation de l’égal-
ité de genre et la promotion des droits des femmes et des filles. Elle a accompli beaucoup de 
choses au fil des ans. L’une de ses réalisations a été d’assurer l’inclusion de l’égalité de genre 
dans le document le plus important sur les droits humains, à savoir la Déclaration universelle 
des droits de l’homme, adoptée en 1948.

ÉTAPE 2 : 1946
Création de la Commission de la condition de la femme

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies en 1979, la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) est souvent décrite 
comme une « charte internationale des droits des femmes ». Entre autres choses, la CEDEF 
déclare que les pays doivent mettre fin à la discrimination à l’égard des femmes et des filles 
et veiller à ce qu’elles jouissent des mêmes droits en matière d’éducation. En 2015, il s’agis-
sait du deuxième traité des Nations Unies sur les droits de l’homme le plus souscrit, 189 pays 
l’ayant ratifié. Cependant, il contient le plus grand nombre de réserves, ce qui signifie que les 
gouvernements ont accepté le traité dans son ensemble, mais ont déclaré qu’ils n’en approu-
vaient pas l’intégralité du contenu.

ÉTAPE 3 : 1979 
CEDEF : Une « charte internationale des droits des femmes »

En 1995, une grande conférence s’est tenue à Beijing, en Chine. Il s’agissait de la 4e Con-
férence mondiale sur les femmes. Elle a marqué un tournant important dans la réalisation 
de l’objectif mondial en matière d’égalité de genre. Cette conférence a attiré des femmes du 
monde entier :  17 000 participantes étaient présentes, dont 6 000 représentantes du gouver-
nement, 4 000 représentantes d’ONG ainsi que de très nombreuses militantes et défenseuses. 
Cette conférence est à l’origine de la création du BPfA.

ÉTAPE 4 : 1995   
La Déclaration et le Programme d’action de Beijing

Tous les cinq ans, tous les pays qui se sont engagés envers le BPfA se réunissent pour évaluer 
où s’est produit le changement et où il ne s’est pas produit. L’examen qui aura lieu en 2020 sera 
le 5e de ce type. Dans le cadre de ce 25e anniversaire, des femmes et des filles ont déjà par-
ticipé à des dialogues nationaux et régionaux, et beaucoup d’autres participeront à des conver-
sations continues hors ligne et en ligne, contribuant aux moments clés du processus d’examen.

ÉTAPE 5 : BPfA 2020
25e anniversaire

Comment sommes-nous arrivés au 25e anniversaire?
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structures de responsabilisation
La CSW est un organisme mondial situé aux Na-
tions Unies et est composé de nombreux représen-
tants gouvernementaux issus de différents pays 
(ces pays sont souvent qualifiés d’États membres). 
Elle se consacre à la promotion de l’égalité de genre 
et à l’autonomisation des femmes et des filles. La 
CSW joue un grand rôle dans le suivi et l’examen 
des progrès du BPfA et s’emploie à positionner les 
questions de genre au cœur du travail de l’ONU. 

Chaque année, la commission organise une session de deux semaines au cours de 
laquelle des représentants des gouvernements, de la société civile et des organisa-
tions des Nations Unies se réunissent pour discuter de l’égalité de genre. C’est l’oc-
casion de demander des comptes aux gouvernements au sujet des promesses qu’ils 
ont faites concernant les droits des filles. 

Commission de la 
condition de la 

femme (CSW)

Une CSW sans précédent En 2020, en raison de la COVID-19, il a fallu modifier la 
configuration de la CSW, les représentants du monde 
entier étant dans l’impossibilité de se rendre à New 
York pour se rencontrer en personne. En temps normal, 
la Commission débattrait et parlerait des conclusions 
envers lesquelles tous les États membres s’engagent, 
et un grand nombre de représentants de la société ci-
vile seraient présents pour donner leurs opinions et ap-
porter leurs contributions. À défaut, cette année, une 
petite réunion a eu lieu avec les États membres et les 
représentants de la société civile n’ont pas pu y par-
ticiper comme ils l’auraient fait d’habitude. À l’issue 
de cette réunion, la Commission a publié une déclara-
tion politique réaffirmant le BPfA et appelant à sa mise 
en œuvre continue et améliorée. Cette Déclaration 
fait référence à certains éléments d’intérêt particulier,

Comprendre comment influencer
  le programme de Beijing  

mettant notamment l’accent sur toutes les femmes et les filles, ainsi que sur les 
droits humains et les libertés fondamentales. Toutefois, certains sujets et probléma-
tiques n’ont pas été mentionnés, notamment les questions concernant la santé et les 
droits sexuels et reproductifs et les jeunes dans les processus de prise de décision.
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Le reporting couvrant le BPfA à tous les niveaux est un mécanisme de redevabilité 
important. Votre propre gouvernement publiera un rapport qui fournira une occasion 
unique de vous informer sur les domaines dans lesquels votre gouvernement fait des 
progrès et dans lesquels il n’en fait pas. En mettant en évidence dans votre plaidoyer 
les principaux écarts et problématiques que vous avez identifiés, vous ferez valoir de 
manière convaincante la raison pour laquelle il est indispensable que votre gouver-
nement fasse davantage d’efforts.  

Examens nationaux
Les gouvernements des pays (États 
membres) sont tenus d’effectuer des ex-
amens au niveau national des progrès 
accomplis et des défis rencontrés dans la 
mise en œuvre du BPfA. Les derniers ex-
amens ont eu lieu en 2019. Les rapports 
nationaux doivent couvrir les tendances, 
les réalisations et les écarts et défis qui 
subsistent, ainsi que les plans futurs en-
visageables pour améliorer la mise en 
œuvre au niveau national. Il faut que ces 
rapports soient élaborés en collabora-
tion avec la société civile et d’autres par-
ties prenantes concernées ;  toutefois, il 
est important de se rappeler qu’ils sont 
rédigés par les gouvernements. En con-
sultant les rapports nationaux de votre 
gouvernement, vous pouvez constater 
quels sont les domaines dans lesquels 
il a œuvré et ceux où il n’a rien fait. Ceci 
peut vous aider à orienter votre plaidoy-
er.

Examens mondiaux
Ces rapports nationaux et régionaux des 
gouvernements viennent renforcer le 
rapport mondial. Les rapports régionaux 
et mondiaux vous donneront une bonne 
compréhension des tendances, priorités 
et problématiques spécifiques à chaque 
pays – et des sujets qui ne reçoivent pas 
suffisamment d’attention !

Ces rapports nationaux sont présentés 
au niveau régional lors des « réunions 
de consultation régionale » et renforcent 
les rapports régionaux. Ils examinent 
les tendances et les problématiques 
caractérisant toutes les régions géo-
graphiques.

Bien que le processus d’examen officiel 
de Beijing+25 n’inclue pas la soumission 
de rapports de la société civile, en 2019, 
la société civile s’est organisée dans le 
monde entier pour produire des rapports 
parallèles aux niveaux national et région-
al. Ces rapports fournissent les perspec-
tives et recommandations distinctes des 
défenseurs des droits des femmes et de 
l’égalité de genre dans le cadre du BPfA. 
En tant que défenseur/se, vous pouvez 
examiner les rapports au niveau nation-
al, ainsi que les rapports parallèles de la 
société civile, pour obtenir une vue d’en-
semble complète des écarts et des op-
portunités, afin d’orienter votre propre 
plaidoyer. Vous pouvez également ap-
prendre à participer aux futurs processus 
d’examen, en entrant en relation avec les 
défenseurs des droits des femmes et de 
l’égalité de genre de votre pays, en partic-
ulier ceux qui ont pu participer à l’élabora-
tion de rapports parallèles.

Examens régionaux

Reporting

Reporting parallèle
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Le BPfA est également lié à d’autres mécanismes internationaux de changement, 
en particulier les Objectifs de développement durable (ODD). Connaître ces liens 

et s’appuyer sur les ODD permettront de soutenir et de renforcer votre plaidoyer en 
faveur des droits des filles.

Donc, que sont les ODD?
En 2015, tous les pays membres de l’ONU ont adopté les ODD, un ensemble d’objectifs visant 
à surmonter les défis mondiaux et à résoudre les inégalités. Chaque objectif a des cibles 
spécifiques à atteindre et des indicateurs qui aident à mesurer les progrès et les écarts. Les ODD 
sont aussi parfois appelés « le Programme de développement durable à l’horizon 2030 » parce 
que le but est qu’ils soient atteints d’ici à 2030. Les défenseurs, y compris les jeunes, peuvent 
utiliser le cadre des ODD pour suivre les progrès accomplis dans leur propre pays et les engage-
ments pris par leur gouvernement pour atteindre les ODD d’ici à 2030.

De quelle manière sont-ils pertinents ?
Chaque objectif porte sur un thème ou un sujet dont un grand nombre se recoupent ou sont 
en lien avec le BPfA. Il existe un objectif spécifique pour parvenir à l’égalité de genre, à savoir 
l’Objectif 5. Il existe également des cibles concernant l’éducation gratuite et de qualité, l’enregis-
trement des naissances, la nutrition, la violence contre les filles et la fin des pratiques néfastes, 
notamment les mutilations génitales féminines (MGF) et le mariage des enfants. En alignant vos 
objectifs de plaidoyer sur certaines cibles des ODD, vous pouvez montrer à votre gouvernement 
que ce que vous demandez est quelque chose sur quoi il s’est engagé et sur quoi éventuellement 
il travaille déjà et prépare des rapports en ce sens, par le biais des ODD.

Les cadres mondiaux peuvent être de puissants out-
ils de plaidoyer. Ils peuvent contribuer à :

• Vous positionner au sein d’un mouvement mondial plus large en faveur des droits des filles et des 
jeunes femmes. 

• Fournir des éléments de preuve sur les droits des filles et des jeunes femmes. 
• Demander des comptes à votre gouvernement sur les engagements qu’il a pris. 
• Utiliser un cadre différent pour communiquer votre message à différents publics. 
• Fournir des données – ou des informations sur la vie des filles et des jeunes femmes, qui sont 

nécessaires pour assurer le suivi des progrès. 
• Comparer votre pays à d’autres, en particulier à ceux de votre région, afin d’influencer les déci-

deurs nationaux.
• Donner à votre campagne une crédibilité et une visibilité accrues. 
• Vous connecter à d’autres campagnes et réseaux à travers le monde.

Les Objectifs de développement durable
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Autres agences
L’ONU dispose également d’un certain nombre d’agences, organisées autour de 
questions thématiques telles que le développement (PNUD), les enfants (UNICEF), 
les droits en matière de santé sexuelle et reproductive (FNUAP) et le genre (ONU 
Femmes).

ONU Femmes et 
le travail d’influence

L’agence des Nations Unies avec laquelle vous entrerez le plus en contact est ONU 
Femmes, qui se consacre à l’égalité de genre et à l’autonomisation des femmes et 
des filles. Elle aide les États membres de l’ONU à respecter les normes mondiales 
en vue de réaliser l’égalité de genre. ONU Femmes a facilité les examens au niveau 
national mentionnés précédemment et joue un rôle important lors d’événements tels 
que la CSW. 

Génération Égalité
Pour marquer le 25e anniversaire du BPfA, ONU Femmes a créé une campagne in-
titulée «  Génération Égalité : Pour les droits des femmes et un futur égalitaire ». Les 
revendications de cette campagne sont les suivantes : parité salariale, un partage 
égal des soins et du travail domestique non rémunérés, la fin du harcèlement sexuel 
et de toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles, des services 
de soins de santé qui répondent à leurs besoins, ainsi que leur participation égale à 
la vie politique et à la prise de décisions dans tous les domaines de la vie. Le Forum 
Génération Égalité décrit deux rassemblements mondiaux pour l’égalité de genre, 
qui se tiendront en 2021 et auxquels participeront les gouvernements, la société 
civile et d’autres acteurs. Ces réunions   auxquelles contribue substantiellement la 
société civile   sont organisées par ONU Femmes et coprésidées par les gouverne-
ments du Mexique et de la France.

Les Forums Génération Égalité représentent pour les filles une nouvelle et impor-
tante opportunité de se mobiliser et de faire entendre leurs voix auprès des leaders 
et des décideurs, tout en définissant les actions prioritaires des 10 prochaines an-
nées.
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Coalitions d’actions

Chaque Coalition d’actions, dirigée et orientée par la société civile, lancera une série 
d’actions ambitieuses et immédiates à mettre en œuvre au cours de la période 2020-
2025 et visant à avoir un impact sur l’égalité de genre et les droits humains des filles et 
des femmes. 

L’adolescence est une période importante pour les filles. Durant cette période, les filles 
sont confrontées à un certain nombre d’obstacles et il est important de veiller à ce que 
des investissements soient effectués dans les droits et la participation des filles à ce 
stade crucial de leur vie. À long terme, cela aura un impact positif sur la société au sens 
large. Tenant compte de cet état de fait, Génération Égalité a placé les adolescentes et 
les jeunes femmes au centre des Coalitions d’actions, chaque coalition comportant une 
action concrète spécifiquement axée sur les droits des adolescentes. Toutes ces actions 
prioritaires dans le cadre de chaque Coalition d’actions seront réunies pour créer un pro-
gramme de changement en faveur des adolescentes et des jeunes femmes. On garantira 
ainsi que les priorités, les voix et les droits des adolescentes se trouvent au centre des 
Coalitions d’actions.  

Les Coalitions d’actions 
sont des partenariats 
mondiaux innovants qui 
seront établis dans le 
cadre du processus du 
Forum Génération Égal-
ité. Leur objectif est d’ob-
tenir de véritables résul-
tats en matière d’égalité 
de genre au cours de 
ce que l’on appelle la 
Décennie d’action des 
Nations Unies (2020-
2030), qui représente 
les 10 dernières années 
prévues pour atteindre 
les ODD.

Sur la base de consultations avec des groupes féministes internationaux, des organ-
isations communautaires militantes, des gouvernements et d’autres partenaires, les 
thèmes choisis des Coalitions d’actions du Forum Génération Égalité sont les suivants: 

1. La violence fondée sur le genre 
2. Justice et droits économiques 
3. Autonomie corporelle et santé et droits sexuels et reproductifs (SDSR) 
4. Action féministe pour la justice climatique 
5. Technologie et innovation pour l’égalité de genre 
6. Mouvements et leadership féministes  
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Principaux thèmes et problématiques
Le principal objectif de Plan International au cours du 25e anniversaire du BPfA et 
dans les Coalitions d’actions consiste à veiller à ce que les priorités des filles soient 
représentées à toutes les étapes et à tous les niveaux. Plan espère y parvenir no-
tamment grâce à un processus de consultation multipays. Au début de 2020, des 
consultations ont été menées dans 11 pays à travers le monde, en milieux urbain et 
rural, au cours desquelles on a écouté une diversité d’adolescentes, afin d’obtenir 
leur point de vue sur la façon dont elles perçoivent les progrès dans le cadre du BPfA, 
ainsi que sur leurs priorités concernant leur avenir. 

Tout au long du processus de consultation, les participantes ont exprimé un besoin 
de changement, et de changement rapide, pour transformer les réalités quotidiennes 
de leur vie. Dans les 11 pays, les filles ont clairement identifié la violence fondée 
sur le genre, la santé et l’éducation comme les domaines d’action prioritaires 
pour atteindre l’égalité de genre au cours de leur vie. Dans 60 à 70 % des pays, 
les autres problématiques citées par les filles comme étant des domaines exigeant 
une attention renouvelée concernent les enfants filles, l’économie et les femmes au 
pouvoir et leur rôle dans la prise de décision. 

Positionner les adolescentes au centre des Coalitions d’actions
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Votre plaidoyer

Pourquoi est-il important que les jeunes 
et les groupes dirigés par des filles et des jeunes 

participent à la prise de décision ?
Les filles et les jeunes femmes ont le potentiel de faire de leur communauté, de leur 
pays et du monde un endroit meilleur et plus égalitaire. Mais pour ce faire, les filles et 
les jeunes femmes doivent pouvoir accéder à leurs droits. Cela comprend la possibilité 
de participer à des conversations sur ce dont les filles et les jeunes femmes ont besoin 
et sur la meilleure façon de répondre à leurs intérêts. Les groupes dirigés par des filles 
et des jeunes ont une bonne compréhension des réalités des jeunes et disposent d’un 
large réseau de divers défenseurs des jeunes. Ils peuvent ainsi faire des recommanda-
tions et des suggestions importantes aux décideurs. En tant qu’expert(e) des droits des 
filles et des questions d’égalité de genre dans votre pays, vous devez également être 
représenté(e) dans les processus de prise de décision.

Le 25e anniversaire du BPfA et les activités et opportunités qui s’y rapportent seront l’un 
des meilleurs moments de 2020-2021 pour faire entendre sa voix auprès des représen-
tants des gouvernements et des fonctionnaires des Nations Unies œuvrant dans le do-
maine de l’égalité de genre et des droits des femmes et des filles.  

Vous faites partie d’un réseau mondial de lobbying en faveur des droits des filles et pou-
vez unir vos forces à celles d’autres défenseurs des jeunes et de groupes dirigés par 
des filles et des jeunes travaillant sur des questions similaires. Par exemple, le projet de 
l’Association pour les droits de la femme et le développement (AWID), intitulé « Beijing 
Unfettered », est un autre processus en cours, qui vise à défendre les questions les plus 
concernant tout spécialement les jeunes dans le cadre du BPfA. Vous pouvez également 
contribuer au plaidoyer mondial de Plan sur les droits des filles dans le cadre du BPfA.
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Qu’entendre par plaidoyer?
Le plaidoyer a été décrit comme le fait de « dire la vérité aux puissants », car il vise 
à inciter et à influencer les personnes au pouvoir à changer leurs convictions et à 
les persuader de prendre des mesures positives en formulant des lois, des poli-
tiques et des stratégies qui reposent sur des éléments factuels et sont enracinées 
dans les expériences de la vie réelle des personnes qui exigent le changement.

Les trois « P » du plaidoyer

Montrer aux personnes qu’il existe 
de nouvelles façons d’examiner et 

d’aborder une problématique et 
que ce changement est possible.

Changer 
les Perceptions

Changer 
les Pratiques

Proposer de nouvelles façons 
de faire les choses pour qu’un 

changement positif puisse interve-
nir dans la vie des personnes.

Changer 
les Politiques

Influencer les gouvernements et 
les dirigeants pour qu’ils élaborent 

les politiques nécessaires pour 
provoquer le changement.

Faire une campagne publique consiste à mettre en place une série d’activités 
destinées à un public plus large et aux personnes que vous souhaitez influencer 
et mobiliser pour atteindre votre objectif. Si vous voulez présenter votre travail au 
public, vous devez avoir une « histoire » très forte à raconter. Toutes les activités 
d’une campagne publique doivent reposer sur des messages clés qui sont sys-
tématiquement diffusés à chaque occasion qui s’offre à vous. Si vous vous en 
tenez à vos messages clés dans toutes vos activités, c’est la garantie que ces 
messages atteindront votre public ciblé.

• Pour sensibiliser et éduquer les personnes sur les sujets qui vous passion-
nent et partager votre point de vue à leur sujet 

• Pour accroître la visibilité de votre organisation et faire connaître son travail 
• Augmenter la pression du public sur les décideurs 
• Augmenter le nombre de partisans et mobiliser davantage de personnes dans 

une action collective

Qu’est-ce que faire campagne ?

Pourquoi faire campagne ?
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Formulation de messages

Un bon message est essentiel pour capter l’attention de votre public. Il doit être 
pertinent et intéressant, faire appel au cœur, aux mains et à la tête et raconter une 
histoire. Il est également important de ne pas oublier que vous présentez la situation 
dans votre propre pays et en quoi elle est différente. Les meilleurs messages sont 
simples, axés sur les solutions, fondés sur des preuves et personnels. Pour réfléchir 
à la formulation de votre message, répondez aux questions ci-dessous. N’oubliez 
pas de réfléchir au public bien précis que vous ciblez et à la façon dont vous devrez 
formuler votre message pour qu’il lui soit spécifiquement destiné.
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Faire campagne 
sur Internet

Par campagne sur Internet, nous entendons utiliser des outils et des approches 
Internet pour communiquer avec votre public ciblé. Cela inclut les médias soci-
aux tels que Facebook, le partage de vidéos, les pétitions en ligne, les marches 
virtuelles, etc. Les campagnes sur Internet peuvent être un outil puissant pour 
mobiliser les personnes à agir, – en particulier, pour créer une solidarité inter-
nationale autour d’un moment ou d’une question clé de plaidoyer.

Pourquoi utiliser la campagne sur Internet ?

Facile:
La technologie évolue rapidement et il existe de plus en plus de façons de 
faire participer les personnes à votre campagne. 
Rapide:
Vous pouvez répondre aux actualités et aux événements, envoyer des 
messages aux partisans et partager des informations en cliquant simple-
ment sur un bouton. 
Bon marché:
Vous avez tout à disposition. Les e-mails, les médias sociaux et de nom-
breux outils Internet sont à votre disposition gratuitement.
Champ d’application:
C’est là où se trouvent les personnes. Les gens passent du temps sur 
Internet et utilisent les médias sociaux. Vous pouvez sensibiliser un grand 
nombre d’entre eux sur Internet, vos partisans peuvent diffuser ce que 
vous partagez avec d’autres personnes de leurs réseaux, etc.
Établissement de connexions:
Les médias sociaux aident à connecter vos partisans entre eux. Ainsi, ils 
ont le sentiment de faire partie d’une communauté et cela les motive pour 
faire partie de quelque chose de plus grand. 
Facilité d’actioN:
Inciter les partisans à l’action peut commencer par un geste simple, com-
me signer une pétition en ligne. Il existe des points d’entrée simples qui 
peuvent conduire à une plus grande participation. 
date:
vous pouvez facilement stocker et rassembler des informations sur vos 
partisans et les aider à gravir les échelons de la participation.
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Les choses à faire et à ne pas faire dans le cadre 
des campagnes sur Internet

À FAIRE
1. Pensez à formuler vos messages à l’aide des ressources ci-dessus. 
2. Planifiez votre action en ligne, – comme vous le feriez pour toute autre action. 
3. Partagez des choses que les personnes voudront partager. 
4. Participez aux conversations. Montrez que vous êtes ouvert(e) à d’autres opinions et 

arguments et répondez-y. 
5. Utilisez un langage inclusif et des emojis divers pour vous adresser à votre public. 
6. Familiarisez-vous avec votre public ciblé et réfléchissez à l’endroit où il se trouve et à 

ce qu’il fait sur Internet. 
7. Racontez vos histoires personnelles, si vous vous sentez à l’aise de le faire. En tant 

que jeunes, vous n’êtes peut-être pas des experts sur des sujets particuliers, mais vous 
êtes des experts de vos propres expériences, il est donc important de le souligner. 

8. Apprenez à tirer le meilleur parti de toutes les principales plateformes (Facebook, Twit-
ter, YouTube, etc.) et explorez des plateformes que vous ne connaissez pas déjà. 

9. Associez votre plaidoyer en ligne à votre plaidoyer et vos activités hors ligne, si et 
quand cela est possible. 

10. Soyez vous-même. Vous communiquez peut-être par l’intermédiaire d’une machine, 
mais n’en devenez pas une! 

11. Analysez l’efficacité des plateformes de médias sociaux que vous utilisez et modifiez 
votre approche pour en accroître l’efficacité. 

12. Entrez en relation avec des personnes influentes sur Internet. Demandez-leur de 
retweeter quelque chose ou de vous donner une citation. Cela peut être plus facile que 
vous ne le pensez. 

13. Rejoignez des groupes de défense des droits des filles et des jeunes femmes et des 
réseaux de campagne présents sur Internet. 

14. Créez du contenu nouveau et utile. Pensez à ce que vos connaissances et votre ex-
périence peuvent apporter de plus. 

15. Faites la promotion de vos canaux de médias sociaux partout où vous le pouvez, y 
compris sur d’autres canaux de médias sociaux. 

16. Surveillez les personnes qui consultent vos réseaux sociaux. 
17. Sachez que certaines personnes peuvent choisir d’utiliser un langage offensant, ce 

n’est pas votre faute ni votre responsabilité. Si l’un de vos posts fait l’objet d’un com-
mentaire offensant qui est misogyne, raciste, homophobe ou haineux envers un groupe 
ou une personne, supprimez ce commentaire afin que les gens sachent que vous ne 
tolérez pas ce type de comportement sur vos réseaux sociaux. Assurez-vous de sig-
naler cette personne en utilisant les mécanismes de signalement de la plateforme de 
médias sociaux. 

18. Fixez-vous des limites. Les espaces en ligne sont là en permanence et il se peut par-
fois que vous vous sentiez obligé(e) de les utiliser 24h/24 et 7j/7. Ce n’est pas sain 
pour vous, ni bon pour votre plaidoyer, donc assurez-vous de vous accorder du temps 
hors ligne et de faire une pause.
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Les choses à faire et à ne pas faire dans le cadre 
des campagnes sur Internet

1. Surcharger votre message en mentionnant trop de problèmes. Cela pourrait nuire 
à vos principaux messages de plaidoyer. 

2. Vous épuiser. Essayez de choisir une ou deux plateformes principales pour votre 
plaidoyer et utilisez d’autres médias sociaux pour renforcer ou y attirer l’attention. 

3. Être agressif dans vos publications sur les réseaux sociaux. Il est possible sur In-
ternet que les choses soient mal interprétées. Relisez ce que vous écrivez avant 
de le publier pour vous assurer que cela exprime bien ce que vous espérez trans-
mettre. 

4. Utiliser un jargon professionnel ou de l’argot. Cela peut compliquer ou affaib-
lir votre message. Assurez-vous d’utiliser un langage clair et simple que tout le 
monde peut facilement comprendre. 

5. S’attendre à créer une communauté en ligne immédiatement. 
6. Tout automatiser. Cela peut être pratique, mais faites preuve d’une certaine 

variété sur vos plateformes pour garder un élément de fraîcheur. 
7. Laisser s’implanter des histoires fausses ou négatives. Ne les ignorez pas. Les 

nouvelles circulent très rapidement sur Internet, donc intervenez rapidement et 
assurez-vous de faire entendre votre version de l’histoire.

À ne pas faire 
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1. Sur Internet, ne communiquez jamais à personne vos données personnelles, telles que 
votre adresse personnelle, votre numéro de téléphone, le nom de votre école ou votre 
numéro de téléphone fixe/portable, à moins que votre parent ou aidant ne vous en donne 
expressément la permission. 

2. N’envoyez jamais à personne votre photo, le numéro de votre carte de crédit ou vos 
coordonnées bancaires, ni quoi que ce soit d’autre, sans d’abord le vérifier avec votre 
parent ou aidant. 

3. Ne donnez jamais votre mot de passe à personne, pas même à un meilleur ami. 
4. Ne prenez jamais de dispositions pour rencontrer en personne une personne que vous 

avez rencontrée sur Internet, sans en avoir préalablement discuté avec votre parent ou 
aidant et demandez-lui de vous accompagner à la première rencontre, qui devrait toujo-
urs se dérouler dans un lieu public. 

5. Vous n’êtes jamais obligé(e) de rester dans un espace de discussion ou une télécon-
férence si une personne dit ou écrit quelque chose qui vous met mal à l’aise ou vous 
rend inquiet/inquiète. Il faut toujours le signaler à votre parent ou aidant. 

6. Ne répondez jamais à des e-mails ou des messages désagréables, suggestifs ou 
grossiers. Il est toujours approprié de mettre fin immédiatement à une conversation sur 
Internet sans explication si elle vous met mal à l’aise. N’oubliez pas de parler à votre par-
ent ou aidant si cela se produit. 

7. Si vous recevez des pourriels ou du courrier/des SMS indésirables, ne les prenez jamais 
au sérieux, ni ne les utilisez. Et n’oubliez pas que si quelqu’un vous fait une proposition 
qui semble trop belle pour être vraie, c’est probablement le cas. 

8. Ce n’est pas une bonne idée d’ouvrir des fichiers de personnes que vous ne connaissez 
pas. Il pourrait s’agir d’un virus ou d’une image ou d’un film inapproprié(e). 

9. Si, lorsque vous êtes sur Internet, vous êtes confronté(e) à un langage grossier ou des 
images déplaisantes, parlez-en à votre parent ou aidant. 

10. Soyez toujours vous-même et ne prétendez pas être quelqu’un ou quoi que ce soit que 
vous n’êtes pas. 

11. N’oubliez pas que ce qui est publié sur Internet devient public et ne peut pas toujours 
être supprimé ! Veillez donc à ce que vos publications en ligne ne révèlent rien à votre 
sujet que vous n’êtes pas à l’aise de partager. Par exemple, ne publiez rien sur votre 
corps, votre famille, vos amis, vos professeurs, etc. qui vous mettrait mal à l’aise si tout 
le monde le lisait !

Si quelque chose que vous avez vu sur l’ordinateur vous bouleverse (par exem-
ple, quelque chose que vous pensez être illégal ou inapproprié) ou si quelqu’un 
a dit quelque chose que vous jugez grossier, inapproprié ou si vous êtes victime 
d’intimidation en ligne, vous devez toujours en informer un adulte en qui vous 
avez confiance.

Orientation: 
être en sécurité 

sur Internet
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Que pouvez-vous faire pour 
participer à Beijing+25 ?

Dans les circonstances actuelles, il est difficile de voir comment nous pouvons pour-
suivre notre travail sur les questions d’égalité de genre. Cependant, il est absolument 
crucial de continuer à travailler sur ces questions, peut-être plus maintenant que jamais 
auparavant. Saviez-vous que les filles et les femmes sont affectées de manière dispro-
portionnée par la COVID-19 ? Par exemple, on a enregistré une forte augmentation de 
la violence au sein du foyer et les femmes et les filles font face à une interruption de 
services et de soutien essentiels, y compris les services de santé sexuelle et reproduc-
tive. À long terme, les impacts économiques des crises sanitaires ont de fortes chances 
d’affecter les filles de manière disproportionnée, entraînant une augmentation des taux 
d’abandon scolaire et de ce fait des conséquences sur leur éducation, leurs moyens de 
subsistance et leur santé futurs. Toutes ces problématiques, et bien d’autres concernant 
les droits des filles, sont mises en évidence dans le BPfA  ; votre gouvernement s’est en-
gagé à les aborder. C’est la plateforme idéale à utiliser pour y présenter votre plaidoyer 
sur les droits des filles et pour faire en sorte que l’impact de la COVID-19 sur les filles 
soit mis en évidence. Pour ce faire, vous devez faire preuve de créativité et sortir des 
sentiers battus en ce qui concerne votre plaidoyer et votre campagne !
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Voici 4 actions que vous pouvez
entreprendre dès maintenant :

1

CONNECTEZ-VOUS avec d’autres 
personnes travaillant sur les droits des 
filles, – il existe un formidable réseau 
d’autres défenseuses et groupes de 
filles avec lesquels entrer en contact 
et s’engager dans des discussions 
et des actions sur l’égalité de genre. 
Parlez à d’autres personnes travail-
lant dans votre communauté, connec-
tez-vous sur Internet avec d’autres 
personnes dans votre pays et réunis-
sez-vous pour mettre en lumière les 
questions qui vous importent. Nous 
recommandons de rejoindre l’aven-
ture des réalités féministes, menée 
par l’AWID, une organisation interna-
tionale de la société civile.

2

RÉFLÉCHISSEZ – pensez aux ques-
tions qui sont les plus importantes 
pour vous, sont-elles reflétées dans 
le BPfA ? Quelles recommandations 
feriez-vous au gouvernement sur ces 
questions ? Utilisez-les dans votre 
plaidoyer individuel et collectif.

3
APPRENEZ – prenez le temps de 
vous informer davantage sur les pro-
cessus entourant le processus d’ex-
amen de Beijing+25, en particulier sur 
les forums des Coalitions d’actions et 
de Génération Égalité qui vont pren-
dre de l’ampleur dans les mois et l’an-
née à venir. Utilisez cette boîte à out-
ils et les ressources qu’elle comporte 
et faites vos propres recherches afin 
de bien connaître les problématiques 
et les processus en cause.

4

FAITES CAMPAGNE SUR INTER-
NET – reportez-vous aux recom-
mandations ci-dessus énoncées sur 
les campagnes en ligne et voyez s’il 
y a des actions que vous et vos amis 
pouvez mener sur Internet pour in-
fluencer des décideurs importants 
ou faire pression sur eux ! Nous 
vous recommandons d’utiliser l’Ac-
tivist Hub et le Campaign Bootcamp 
de Plan International pour trouver 
des idées et de l’inspiration.

23

https://www.awid.org/get-involved/join-feminist-realities-journey
https://www.awid.org/get-involved/join-feminist-realities-journey
https://plan-international.org/girls-get-equal/activist-hub
https://plan-international.org/girls-get-equal/activist-hub
https://campaignbootcamp.org/resources/

